
. .  
Sur ce.$ 37 Projetsl 3 sctit entiirziiient sur le territoire dc tel~coiiiiiitiriicatio~is~ des inst.ali;itioris de proiuc.tioix 

I'Estniii, tanks qiie 4 autres i o i i t  susceptibies d',y tmiciii-r.. d'eiiersie esploitahle coii,ioirikiiient avec de jir;%nder 
iiistallatioiis eo!ieiinesl dcs toi.irs dohset.v;itioiis 

Voici, en détail, les 3 projets qui pourraient voir le jour dans iiititkoroio~iques, df lëqtq?emeiit de mesure des veiits, des 
notre recteur : bàtiïiienis de coiitriile etc. 

i:si..ce souhaitable, collectivenietii, de voir les villages de 
Soiurii ssiotinaire l.i~çnlisatioi: dii !xwc 



LesuifrasonS. 
Les conclusions des études relatives aux infrasons émis par Le projet prujetk pour le terri- de Grande-Vallée. 
les éoliennes sont très divergentes. Retenons seulement une 
hypothèse qui me semble trés probable : les animaux étant Les propos qui suivent sont uniquement en lien avec le 
beaucoup plus sensibles que l’être humain aux infrasons, ils projet déposé à Hydro-Québec Distribution par Invenergy 
sont très affectés par l’implantation d’éoliennes et effectuent Wind Canada LLC concernant le territoire de Grande-Vallée. 
des migrations-permanentes de groupe. J’en connais un peu plus sur ce projet car j’ai mis la main sur 

un exemplaire de contrat proposé par Eolectric inc. aux 
l es r&ombées économiques. propriétaires terriens de Grande-Vallée. 

11 y a déjà plusieurs années que les parcs de Cap-Chat et de Pour vous situer, Eolectric inc. est une compagnie 
Matane sont en opération. Peut-on affirmer qu’il y a un québécoise qui œuvre dans les projets de développement 
dynamisme économique hors de l’ordinaire dans l’une de ces éolien. Elle est la propriété, en majorité, de Guy Painchaud, 
deux villes7 Good Energies Investments B.V. (Pays-Bas) et de David 

BroWn. 
 es retombées économiques de l’énergie éolienne se font 
tellement attendre dans les collectivités du Québec, que le Le mandat que lui a confié lnvenergy Wind Canada L E  (la 
gouvernement Charest a créé un comité de travail sur le sujet compagnie qui serait; en réalité, le producteur d’électricité si 
suite à des inquiétudes exprimées par des ministres au sein le projet était retenu par Hydro-Québec Distribution) est, en 
du cabinet. 

- . -. 

résumé, le suivant : 
Identifier des sites prometteurs. 

Ceriains diront qu’en ce qui a trait aux parcs qui seront 
autorisés lors de l’annonce de septembre 2004, les 
compagnies seront tenues d’effectuer un certain pourcentage superficiaire. 
des uièces d’éoliennes en Gasoésie. ce aui laisse une chance à 

Acquérir des options sur les droits de propriété 

Effechier une campaxne de mesure de vent. ~* , .  . -  
notre secteur d’attirer une usine de PièceS. Par contre, selon 
mes sources, si vous aimez vous adonner au pari, il serait Obtenir tous les 
judicieux de mettre vos billes sur la ville de Matane. Alors, 
quelles retombées économiques pour le secteur de ITsîran? Eolectric Inc, da un de Grande-va]]ée, est 

s > ~ ~ ~ ~ ~ ~  du suppod de la co-unaug pour le projet, 

présentement a offrir des contrats d’octroi d’option à certains 
fait que propriétaires terriens. 1l y en a quelques-uns d’ailleurs qui Je crois qu’il est bien important de respecter 

chaque propriétaire terrien, chaque citoyen ait le droit à son 
opinion sur la venue de parcs d’éoliennes sur le territoire de 

déjà à la signahue de leUr contrat, 

i%stran. Par contre, est-ce sage, en tant que coiiectivitk, de pour que vous soyez en mesure de prendre une décision 
laisser une multinationale et quelques citoyens du secteur bien éclairée, citoyens et citoyennes de Gran&-Va]lée, je 
mettre en péril le bien commun (beauté du PaYw3e, m’efforcerai de vulgariser pour vous le contrat d’octroi 
environnement sain etc.) pour en retirer des bénéfices privés d70ption proposé par %lectric rnc. 
qui, de plus, seront tr& majoritairement diriges à l’extérieur 
de la région? Qu’est-ce qu’une option7 

II pOUrquoi de tels 
territoires non-organh (l’NO) de la Gaspésie7 

ne r&heraient-ih Pas dans des Une option est une coquille vide, elle ne peut vivre sans être 
rattachée à quelque chose. 

I 
C’est à vous tous et toutes, citoyens et citoyennes de l’Estran, prenons en exemple le -hb boursier 

de trouver les réponses à ces questions. 

Puisse ce vieux proverbe africain vous tenir compagnie tout compagnie q~ 
au long de vos réflexions : K On n’hérite pas la terre de nos 
parents, on l’emprunte à nos enfants w. 

Supposons que l’action de Bombardier ait une valeur de 3.25 
$. Il est possible de signer un contrat d’odroi d’option avec la 

à : 

Je verse 7505 à la compagnie Bombardier immédiatement et 

www.ers0.qc.ca I * 



elle me donne l’option d’acheter 1000 actions de la 
compagnie à 4.00$ l’unité pour une période de 36 mois. 

Si, au bout de 36 mois, l’action de bombardier a une valeur 
de 6.005 l’unité, ça devient trés avantageux pour moi d’avoir 
signé un Cottrat d’octroi d’option, car je peux maintenant 
exercer l’option-t me p rmre r  1000 actions de bombardier 
à 4.00$ l’unité, aii lieu de 6.00$. 

Si, au bout de 36 mois, l’action de bombardier a une valeur 
de 3.50$ l’unité, le contrat d’octroi d’option ne me sert plus à 
rien car il ne me donne aucun avantage. Il est seulement bon 
à mettre aux pouklles car l’option n’est plus rattachée à 
rien. 
(Dans cette simulation, c’est moi qui ait le rôle d’Eolectic Inc 
et Bombardier le rôle du propriétaire terrien, car c’est moi 
qui peux exercer l’option.) 

Dans le contrat d’octroi d’option qui concerne Eolectic Inc., , 

constructions, ouvrages ou plantations en en payant la 
valeur au superficiaire. 
Cependant, si la valeur est égale ou supérieure à celle du 
tréfonds (terrain), le superficiaire (la compagnie) a le droit 
d’acquérir la propriété du tréfonds en en payant la valeur au 
tréfoncier, à moins qu’il ne préfére, à ses frais, enlever les 
constructions, ouvrages et plantations qu’il a fait et remettm 
le tréfonds dans son état antérieur. B 

C’est avec cet article que les compagnies éoliennes ont la 
possibilité de devenir propriétaire de la Gaspésie et de créer 
d’énormes cimetiéres d’éoliennes. 
En passant, la compagnie québécoise Eolectic inc. ne 
devrait pas être dans le décor bien longtemps. Si l’on se 
réfère à l’article 11  du contrat d’octroi d’option, on peut y 
lire ceci : 

u Par les présentes, il est convenu et entendu entre les parties 
que le titulaire de l’option a et aura en tout temps, le droit de 

l’option n’est pas rattachée a des actions de bombardier, & céder à quiconque, sans le consentement du propriétaire et 
bien à un droit de propriété superficiaire s u r  le terrain du auteur de l’option, tous ses droits dans l’option octroyée en sa 
propriétaire signataire. faveur aux présentes, en totalité ou en partie, à un ou 

plusieurs cessionnaires de son choix, par un simple avis écrit 
Dans ce contrat, s’il s’avère qu’Eolectric Inc. est convaincue, donné au propriétaire et auteur de l’option. 
après trois ans, que le terrain n’a aucun potentiel éolien, la En &te éventualité, le cessionnaire sera investi de tous les 
compagnie n’exerce pas son option et le contrat n’a plus de droits du titulaire de l’option et il pourra lever celle-ci en 
valeur. Le Propriétaire terrien conserve le 750$ et n’est plus lieu et place du présent titulaire n 
lié à la compagnie. 

Parions que cet article permettra à la québécoise Eolectric 
S’il s’avère qu%leCtric Inc. n’a pas encore exercée l’option Inc. de transférer tous les contrats à l’américaine InvenerXy 
après b i s  ans, mais qu’elle croit toujours que le terrain a du Wind LLC avant bien longtemps. 
potentiel éolien, elle peut prolonger la durée de l’option pour 

L’énergie éolienne, profitable.. . Ün autre trois a& et -donner un deuxième 750$ au 
propriétaire terrien. 

Si, au contraire, pendant le premier ou le deuxième terme de 
trois ans, F,olec!xic hc.  devient convaincue du potentiel 

pour qui? 
I I  




